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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Parlamentsorganisation

Nachdem der Nationalrat entgegen der Mehrheit seiner APK-NR der parlamentarischen
Initiative von Jacques Nicolet (svp, VD) Folge gegeben hatte, musste sich auch der
Ständerat zur Idee einer Stärkung der demokratischen Rolle des Parlamentes bei
Handelsabkommen äussern. Auch die APK-SR empfahl mit 5 zu 3 Stimmen (2
Enthaltungen), dem Anliegen keine Folge zu geben. Es gebe für das Parlament genügend
Mitwirkungsmöglichkeiten in der internationalen Handelspolitik der Schweiz und ein
stärkeres Einmischen würde den nötigen Verhandlungsspielraum für den Bundesrat zu
stark beschränken, argumentierte die Kommissionsmehrheit im Rat, vertreten durch
Andrea Gmür-Schönenberger (mitte, LU). Die Minderheit hingegen befürwortete die
Schaffung gesetzlicher Grundlagen, um der Aushandlung von Handelsabkommen
Leitplanken zu geben. Die kleine Kammer folgte der Kommissionsmehrheit und
versenkte den Vorstoss ohne Diskussion. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2021
MARC BÜHLMANN

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierhaltung, -versuche und -schutz

C'est sans grande surprise – au vu du manque de soutien politique – que le corps
électoral a massivement rejeté l'initiative contre l'expérimentation animale et
humaine. Cette initiative, défendue par un comité antispéciste, avait peu de chance
d'aboutir, comme admis par les initiant.e.s eux-mêmes. L'une des têtes pensantes du
texte, Renato Werndli, l'affirmait sans ambages dans les médias quelques semaines
avant la date fatidique : «Die Initiative wird nicht durchkommen». Il est vrai que les
sondages menés tant par l'institut gfs.bern que par l'institut Leewas n'ont jamais donné
l'initiative gagnante, alors qu'en général, les initiatives bénéficient d'une certaine
sympathie en début de campagne. Un peu plus d'un mois avant la votation, le sondage
Leewas ne donnait que 34 pour cent au Oui. Le sondage gfs.bern était, quant à lui, plus
généreux dans son appréciation, révélant que 48 pour cent de la population s'y
opposerait, tandis que 45 pour cent se prononcerait en faveur ou plutôt en faveur du
texte. Pour la NZZ, le fort soutien révélé par ce sondage aurait pu aboutir à une grosse
surprise dans les urnes, alors que les questions entourant notre rapport aux animaux
ont connu des évolutions fondamentales ces 50 dernières années. Qui, aujourd'hui,
remettrait en question le principe de dignité animale, inscrit depuis 1992 dans la
Constitution ? Qui continuerait à considérer les animaux au même titre que des objets
dans le droit, comme ce fut le cas jusqu'au début des années 2000 ? Comme l'a relaté
la NZZ, ce n'est qu'en 2003 que les animaux ont obtenu le statut juridique d'êtres
vivants capables de ressentir et de souffrir. Pour l'historien de la médecine Vincent
Barras, il est important de regarder en arrière pour comprendre ces évolutions
sociétales et «pour réfléchir à nos pratiques aujourd'hui». L'historien fait d'ailleurs le
pari que «des situations qui nous semblent normales aujourd'hui apparaîtront comme
scandaleuses à l'avenir». Cette posture est également partagée par le professeur de
philosophie Markus Wild, ce dernier faisant toutefois référence aux animaux dans
l'agriculture. A cet égard, une autre initiative populaire touchant au bien-être animal
dans les élevages sera bientôt soumise au corps électoral.

A quelques jours de la votation, le soutien s'était effondré dans les sondages, seules 18
pour cent des personnes interrogées par l'institut Leewas affirmant vouloir voter oui ou
plutôt oui au texte. Dans le sondage de gfs.bern, 68 pour cent des sondé.e.s se disaient
opposé.e.s à l'initiative. Deux arguments ont été particulièrement prédominants pour
expliquer ce manque de soutien : d'une part, la législation suisse en la matière,
considérée comme suffisamment stricte, et d'autre part, le manque d'alternatives à
l'expérimentation animale. Ces deux aspects ont également été traités en long et en
large par les médias. Concernant le premier argument, les autorités ont loué une loi
bien plus exigeante qu'à l'étranger. Depuis les années 1980, le nombre d'animaux
utilisés pour les expérimentations a drastiquement chuté, bien que leur nombre se soit
récemment stabilisé autour des 550'000 par an. Cette baisse serait principalement due

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.02.2022
KAREL ZIEHLI
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aux avancées dans le domaine des cultures de cellules, permettant de se passer
d'animaux lors de certaines expérimentations. De plus, la législation suisse rend
obligatoire toute demande de tests sur des animaux. Ces autorisations sont délivrées à
condition qu'il soit démontré qu'aucune méthode alternative n'existe et que les
souffrances endurées par les animaux sont justifiées au vu de l'utilité pour la société.
Ce sont des commissions cantonales indépendantes, dans lesquelles siègent, entre
autres, des organisations de protection des animaux, qui délivrent les sésames.
Lorsqu'on se penche sur la totalité des animaux utilisés, on note que 3.5 pour cent de
ceux-ci ont subi des douleurs importantes (degré 3, soit le grade le plus élevé) – un
chiffre en augmentation ces dernières années. L'immense majorité des animaux utilisés
sont des souris (346'400 pour l'année 2020), alors que 200 primates et 4600 chiens
ont servi à la cause scientifique. Aux fondements de la critique des initiant.e.s – en plus
de l'argument éthique – se trouvait le postulat que la plupart des tests effectués sur ces
être non-humains ne sont pas réplicables sur l'être humain, les organismes étant trop
différents. Il ne serait donc pas utile de passer par des animaux. Les initiant.e.s ont
donc réclamé que l'argent aujourd'hui investi dans la recherche animale soit redirigé
vers la recherche utilisant des méthodes alternatives. 
Ceci nous amène au deuxième aspect relevé par les enquêtes d'opinion, à savoir les
alternatives à l'expérimentation animale. Depuis 2020, un programme FNS doté de CHF
20 millions est dédié à la recherche dite 3R, pour «remplacer», «réduire», et
«réformer»/«raffiner». La recherche 3R se penche sur toutes les alternatives à
l'expérimentation animale : cela va de la modélisation informatique à la culture de
cellules et tissus humains. Ainsi, une équipe de recherche de l'Université de Berne a
réussi à créer des cellules des voies respiratoires qu'elle a pu utiliser pour différents
tests touchant aux infections respiratoires, telles que le Covid-19. Certaines personnes
impliquées dans la recherche 3R admettent qu'on s'est trop longtemps focalisé sur les
tests sur les animaux, alors que «wir Menschen sind nun mal keine 70-Kilogramm-
Ratte» comme le concède Thomas Hartung du Center for Alternatives to Animal Testing
in Europe de l'Université de Constance. Un remplacement complet n'est pourtant pas
en vue, certaines expérimentations nécessitant de passer par un organisme entier et
vivant, avec toute la complexité y associée. Le Centre de compétence 3R a, par ailleurs,
pris position contre l'initiative, tout comme l'entier des institutions du monde de la
recherche ayant pris officiellement position (swissuniversities, le Conseil des EPF,
l'association Médecine Universitaire Suisse, le FNS, etc.).

L'une des critiques émise par les institutions du monde de la recherche serait l'arrêt,
de facto, de la médecine et de la recherche. L'initiative aurait comme conséquence
l'interdiction de toute importation de médicaments ayant nécessité des
expérimentations humaines ou animales pour leur développement – comprenant
également les médicaments testés en double aveugle avec des êtres humains. En temps
de Covid-19, les médias n'ont pas hésité à rappeler que cela signifierait un arrêt des
importations du vaccin contre ce virus ou même des auto-tests tant prisés par la
population. Et ce ne sont là que deux exemples parmi une multitude d'autres présentés
dans les journaux du pays. L'initiative est, en effet, catégorique dans son propos. Même
si l'animal ou l'humain n'a pas souffert, l'interdiction demeurerait, posant des
questions éthiques fondamentales. Cette radicalité a même poussé la Protection suisse
des animaux (PSA) à prendre position contre le texte. Mais, pour les initiant.e.s, cette
votation a été l'occasion de susciter un débat de société sur notre rapport aux animaux
et plus spécifiquement sur leur rôle dans la recherche scientifique.
Renato Werndli, du comité d'initiative, exerce notamment comme médecin généraliste
dans le premier cabinet végétalien du pays. Son combat ne provient pas d'un amour
inconditionnel pour les animaux, puisqu'il avoue par ailleurs en avoir plutôt peur. Ses
convictions sont basées sur une morale antispéciste considérant immoral de manger
des animaux ou de les utiliser pour les humains – l'expérimentation animale
s'apparentant donc à un crime. Cette posture éthique a été combattue avec
véhémence par le corps médical qui estime, à l'image du Professeur Burkhart Ludewig,
qu'il serait au contraire éthiquement injustifiable d'empêcher à des patient.e.s l'accès
à des thérapies existantes. 
Parmi le comité d'initiative, plusieurs membres ont été pointés du doigt pour leur
accointance ou leur engagement contre les mesures mises en place durant la pandémie
de Covid-19 et leurs prises de position complotistes. C'est ainsi que le paysan bio et
député au parlement cantonal de Zurich, Urs Hans, dénonçait en conférence de presse
l'expérimentation mondiale sur les humains ayant cours avec la vaccination contre le
Covid-19, avec à côté de lui Renato Werndli, trois fois vacciné et fervent défenseur des
fondements de la médecine moderne. Selon ce dernier, ces divergences de points de
vue n'ont, pour autant, pas porté atteinte au bon déroulement de la campagne. A ce
sujet, les soutiens romands à l'initiative ont déploré le manque d'organisation du
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comité d'initiative, qui aurait entrepris les choses qu'au dernier moment dans la partie
francophone du pays. 

Au final, le texte a été refusé par 79.1 pour cent du corps électoral, le refus le plus net
étant localisé à Obwald (83.4%) et celui le moins net au Tessin (68.5%). Ces résultats ont
réjoui le comité opposé au texte, Andrea Gmür-Schönenberger (centre, LU) estimant
que cela renforçait «la recherche en Suisse ainsi que l'approvisionnement en soins».
De nombreux opposant.e.s ont toutefois souligné la nécessité d'encourager la
recherche 3R, à l'image de l'association de l'industrie pharmaceutique Interpharma.

Bien que l'initiative ait été rejetée, la motivation de Renato Werndli ne s'en est pas
trouvée affectée. Il déclarait, avant la votation, qu'il relancerait une initiative si celle-ci
venait à être rejetée. C'était la quatrième fois que la Suisse votait sur ce sujet (après les
votations en 1985, 1992, et 1993). Nul doute que ce ne fut pas l'ultime fois, au vu du
débat entourant notre rapport aux animaux. Du côté du Parlement, plusieurs député.e.s
cherchent à faire bouger les choses dans le domaine de la recherche. La Bâloise Katja
Christ (pvl) a ainsi déposé un texte pour que les moyens alloués à la recherche 3R soient
augmentés. Meret Schneider (vert-e-s, ZH) a, de son côté, annoncé vouloir déposer une
série d'interventions pour limiter le nombre d'expérimentations impliquant des
souffrances de degré 3 (le grade le plus élevé). Elle souhaite également interdire les
expérimentations sur les primates.

Résonnant avec les doléances de la députées verte, une autre initiative – celle-ci
cantonale – a, en partie, volé la vedette à l'initiative contre l'expérimentation animale et
humaine; une initiative considérée par beaucoup comme bien plus bouleversante
symboliquement et éthiquement parlant. La population bâloise était, en effet, amenée
à voter sur l'octroi de droits fondamentaux aux primates, ce qui aurait été
révolutionnaire dans l'ordre juridique que nous connaissons. Alors qu'elle était
soutenue par le PS et les Vert-e-s – qui représentent 45 pour cent de l'électorat de
Bâle-Ville – l'initiative n'a récolté le soutien que d'un quart de la population, ce qui
demeure toutefois plus que le soutien accordé à l'initiative sur l'interdiction de
l'expérimentation animale. 

Votation du 13 février 2022
Participation: 44.20%
Oui: 499 485 (20.86%) / Cantons: 0
Non: 1 895 061 (79.14%) / Cantons: 20 6/2

Consignes de vote:
- Oui: DS, Kleinere Tierschutzorganisation, Gruppe für Innerrhoden
- Non: UDF, PEV, PLR, PVL, Vert-e-s, PS, Centre, UDC, FMH, scienceindustries,
swissuniversities, Schweizer Tierschutz, pharmaSuisse
- Liberté de vote: - 2

La Suisse n'interdira pas l'importation de fourrures issues d'animaux maltraités,
comme l'a décidé le Conseil des Etats. Une majorité de 25 voix contre 19 s'est, en effet,
dégagée pour rejeter la motion Aebischer (ps, BE). La chambre haute s'est laissée
convaincre par les arguments de la majorité de la CSEC-CE, pour qui les récents
renforcements législatifs suffisent. Ainsi, il est désormais, par exemple, obligatoire de
déclarer les modes de production non-autorisés en Suisse comme tel sur les produits
et les contrôles en magasin ont été renforcés. Comme exposé par Andrea Gmür-
Schönenberger (centre, LU), la majorité veut également éviter de potentiels problèmes
en lien avec les accords de l'OMC, le concept de maltraitance animale n'étant pas fixé à
l'internationale. Finalement, le marché s'autorégulerait en la matière selon l'élue
lucernoise, la fourrure n'étant plus du tout «cool» parmi les jeunes. Les plaidoyers de
Maya Graf (verts, BL), d'Elisabeth Baume-Schneider (ps, JU) et de Thomas Minder
(indépendant, SH) sur les lacunes législatives en la matière, sur la compatibilité avec les
règles édictées par l'OMC – l'UE a pu interdire l'importation de fourrures de blanchon
(le petit du phoque) et la Suisse les fourrures de chat et de chien – ou encore sur
l'inefficacité des contrôles n'auront pas réussi à convaincre suffisamment de sénatrices
et de sénateurs. De son côté, le Conseil fédéral a dit vouloir attendre encore deux ans
afin de pouvoir évaluer l'efficacité des mesures récemment mises en place, voire de
renforcer les sanctions, avant d'aller plus loin et d'envisager une interdiction. Le
dossier n'est donc, malgré le refus de ce texte, pas entièrement clos.
Dans un même geste, il n'a pas été donné suite à une pétition (21.2021) à la teneur

MOTION
DATUM: 30.05.2022
KAREL ZIEHLI
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similaire et dotée de près de 43'000 signatures. 3

1) AB SR, 2021, S. 1437; Bericht APK-SR vom 15.10.21
2) Blick, NZZ, 6.1.22; 24H, TA, 7.1.22; NZZ, 8.1.22; AZ, NZZ, 10.1.22; TA, 11.1.22; Exp, 14.1.22; LT, 15.1.22; TA, 18.1.22; NZZ, 19.1.22;
24H, NZZ, TA, 21.1.22; LT, Lib, SGT, 22.1.22; WOZ, 27.1.22; CdT, 28.1.22; Blick, 29.1.22; So-Bli, 30.1.22; 24H, NZZ, SGT, TZ,
31.1.22; TA, TG, 1.2.22; 24H, CdT, TA, 2.2.22; NZZ, 3.2.22; SGT, TA, 4.2.22; LT, NZZ, 5.2.22; LT, 7.2.22; NZZ, 8.2.22; Blick, CdT,
Exp, LT, NZZ, SGT, TA, 14.2.22
3) AB SR, 2022, S.264 ff.
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